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PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE SAINT-CONSTANT 
LE MARDI 6 AVRIL 2021 

Séance extraordinaire des membres du Conseil de la Ville de Saint-Constant 
tenue à l'hôtel de ville sans la présence du public, tel que requis par le décret 
102-2021 du 5 février 2021 afin de minimiser les risques de propagation du 
coronavirus, le mardi 6 avril 2021 à 18h33, convoquée par monsieur le maire 
Jean-Claude Boyer en faisant signifier par un employé d'une entreprise privée 
de messagerie, avis de la présente séance à mesdames et messieurs les 
conseillers David Lemelin, André Camirand, Gilles Lapierre, Chantale 
Boudrias, Sylvain Cazes, Johanne Di Cesare, Mario Perron et Mario 
Arsenault, au plus tard vingt-quatre heures avant l'heure fixée pour le début 
de la présente séance, le tout conformément à la Loi sur les cités et villes. 

Sont présents à cette séance monsieur le maire Jean-Claude Boyer, 
mesdames et messieurs les conseillers David Lemelin (par vidéo conférence), 
André Camirand (par vidéo conférence), Gilles Lapierre (par vidéo 
conférence), Chantale Boudrias (par vidéo conférence), Sylvain Cazes (par 
vidéo conférence), Johanne Di Cesare (par vidéo conférence), Mario Perron 
(par vidéo conférence) et Mario Arsenault (par vidéo conférence). 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Jean-Claude 
Boyer. 

Madame Nancy Trottier, directrice générale, madame Céline Miron, adjointe 
exécutive au cabinet du maire et à la direction générale et Me Sophie 
Laflamme, greffière sont présentes. 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO  
1707-21 

Avis de motion est donné par madame Chantale Boudrias, qu'à une 
prochaine séance de ce Conseil, il sera présenté pour adoption un règlement 
numéro 1707-21 modifiant le règlement numéro 1659-20 décrétant une 
dépense de 4 546 554 $ et un emprunt de 4 546 554 $ pour des travaux pour 
la construction d'un Pavillon jeunesse, pour l'ajout d'un toit à la patinoire 
extérieure, pour l'aménagement d'un pump track et skate parc, pour la 
démolition de la maison des jeunes et du centre municipal actuels et pour 
l'aménagement de deux terrains de basketball, afin d'augmenter la dépense 
et l'emprunt pour un montant additionnel de 877 066 $ et confirmant l'obtention 
d'une subvention. 

Madame Chantale Boudrias dépose devant le Conseil le projet de 
règlement numéro 1707-21 modifiant le règlement numéro 1659-20 décrétant 
une dépense de 4 546 554 $ et un emprunt de 4 546 554 $ pour des travaux 
pour la construction d'un Pavillon jeunesse, pour l'ajout d'un toit à la patinoire 
extérieure, pour l'aménagement d'un pump track et skate parc, pour la 
démolition de la maison des jeunes et du centre municipal actuels et pour 
l'aménagement de deux terrains de basketball, afin d'augmenter la dépense 
et l'emprunt pour un montant additionnel de 877 066 $ et confirmant l'obtention 
d'une subvention. 
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180-04-21 OCTROI DE CONTRAT DE GRE A GRE - DEVIATION D'UNE CONDUITE 
D'AQUEDUC EN CONFLIT AVEC UNE DES FONDATIONS DU FUTUR TOIT 
DE LA PATINOIRE 

CONSIDÉRANT que I article 14.3.1 du règlement numéro 1586-18 
sur la gestion contractuelle de la Ville de Saint-Constant permet d'octroyer de 
gré à gré un contrat encourant une dépense égale ou supérieure à 25 000 $, 
mais inférieure au seuil de la dépense d'un contrat qui ne peut être adjugé 
qu'après une demande de soumissions publiques en vertu de l'article 573 de 
la Loi sur les cités et villes, sous .éserve de l'autorisation du Conseil municipal; 

CONSIDÉRANT que e Conseil se déclare satisfait des raisons 
présentées justifiant le choix d'octroyer un contrat de gré à gré pour la 
déviation d'une conduite d'aqueduc en conflit avec une des fondations du futur 
toit de la patinoire; 

CONSIDÉRANT que pour l'attribution du présent contrat, le Conseil 
municipal entérine la négociation de gré à gré qui est intervenue entre le 
fournisseur et les représentants de la Ville de Saint-Constant, et par 
conséquent, accorde son autorisation à l'octroi de ce contrat de gré à gré; 

Il est PROPOSÉ par madame Johanne Di Cesare APPUYÉE de 
monsieur Gilles Lapierre ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

De décréter des travaux visant le déplacement de la conduite 
d'aqueduc en conflit avec une des fondations du futur toit de la patinoire. 

D'octroyer le contrat pour la déviation d'une conduite d'aqueduc en 
conflit avec une des fondations du futur toit de la patinoire à SIM - Bâtiments 
d'acier & séchoirs à bois Inc., au prix forfaitaire négocié, le tout aux conditions 
prévues à la proposition datée du 25 mars 2021. 

La valeur de ce contrat est de 99 376,34 $, taxes incluses. 

D'autoriser le directeur des Services techniques ou l'ingénieur de 
projets à signer, pour et au nom de la Ville, tout document jugé utile et 
nécessaire afin de donner plein effet à la présente résolution. 

Que les sommes nécessaires aux fins de cette dépense soient 
puisées à même les disponibilités du règlement numéro 1659-20 décrétant 
une dépense de 4 546 554 $ et un emprunt de 4 546 554 $ pour des travaux 
pour la construction d'un pavillon jeunesse, pour l'ajout d'un toit à la patinoire 
extérieure, pour l'aménagement d'un pumptrack et skatepark, pour la 
démolition de la maison des jeunes et du Centre municipal actuels et pour 
l'aménagement de deux terrains de basketball (poste budgétaire 23-659-10
392). 

Que cette résolution constitue la résolution exigée en vertu de la Loi 
sur les travaux municipaux. 


